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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT ENTRE L’UDCCAS 69 – LA CPAM ET LA
CARSAT

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu l’article R123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui en précise les conditions
d’exécution,

Considérant la convention locale de partenariat entre l’U.D.C.C.A.S 69, la CPAM et la CARSAT
qui a pour objectifs de :

- Renforcer et d’homogénéiser les relations existantes, 

- Initier et promouvoir de nouvelles coopérations,
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- Définir  un  cadre  souple  et  approprié  pour  ces  coopérations,  conservant  des
possibilités d’innovations et d’initiatives locales.

Considérant la nécessité de faciliter les échanges et interactions entre la CPAM et la CARSAT,
concernant  l’accès  aux  droits  et  aux  soins  des  publics  en  situation  de  fragilité  ou  de
vulnérabilité, que le C.C.A.S accompagne ;

Considérant l’existence d’un portail partenaires conçu et développé par l’assurance maladie;

Considérant que l’espace partenaires permet aux utilisateurs habilités du C.C.A.S, de signaler
à la CPAM, des personnes qui éprouvent des difficultés dans les démarches d’accès à leurs
droits/ou à leurs soins ;

Considérant que le signalement par « Espace Partenaires » fluidifie et optimise le traitement
des demandes du C.C.A.S, par une mise en relation directe avec les interlocuteurs dédiés à la
Caisse.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le présent rapport ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’utilisation du portail extranet du « Espace Partenaires » avec la CPAM du Rhône.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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